
COMMUNIQUE 02  ALGERAC 

ALGERAC-MESRS  

Faisant suite aux journées d’information sur l’accréditation, organisées au profit 

du secteur de la recherche scientifique les 26 et 29 Avril et le 04 Mai 2009, 

respectivement à Blida, Oran et Constantine, ALGERAC et La DGRST (Direction 

Générale de la Recherche Scientifique et du Développement Technologique), 

relevant du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique, ont procédé à la signature d’une convention de coopération dans le 

domaine de l’accréditation. 

Cette signature est intervenue en marge de la cérémonie de remise des premiers 

certificats par ALGERAC, le Lundi 28 Septembre 2009 à l’Hôtel Hilton. 

MM. N.BOUDISSA DG d’ALGERAC et H.AOURAG DG de la DGRST ont tous deux 

mis en exergue l’importance de cette convention, qui va permettre à la DGRST de 

bénéficier de l’apport et de la compétence d’ALGERAC dans le processus 

d’accréditation de ses laboratoires et unités de recherches. 

Un programme de travail visant la pré évaluation de laboratoires d’analyses et 

d’essais sera arrêté conjointement, ce programme prévoit en outre la formation 

des effectifs de ces laboratoires et autres unités de recherche sur les 

référentiels internationaux en vigueur. 

ALGERAC, en tant que besoin, fera appel aux experts de la DGRST pour ses 

besoins, qu’il formera dans le but d’assurer des missions de pré évaluation et 

d’accréditation pour son compte. 

Cette convention est entrée en vigueur pour une période de cinq années. 

 


